
l'éclairage normatif de la salle de soin dentaire

Plafond : min 240 cm max 300 cm indice de réflexion 80%

position des yeux 
du patient : 1200 
lux max

Zone d'opération dite E3, située à 90 cm du 
sol.Son éclairement est assuré par lampe 
opératoire et régit par ISO 9680. le 
luminaire seul ne fournit pas plus de 1500 
lux à cet endroit.

 Zone de travail dite Zone E2, centrée sur la 
bouche ce carré de 1m² est située à 90 cm 
du sol, son éclairement moyen est de 1000 
lux

Zone de circulation dite E1 par DIN67505, 
située à 75 cm du sol et à 50 cm des murs, 
son éclairement moyen doit être de 500 lux.

Les murs ont un indice 
de réflexion de 75%

Le sol a un indice de réflexion de 40% max.
Dans les cabinets "à la française", se trouve 
généralement un bureau. 
Il est nécessaire de l'éclairer à 500 lux 
d'une lumière plus chaude que le reste de 
la pièce. C'est le rôle de l'applique albémi 
par exemple.

le luminaire est centré sur la bouche du patient, son 
dessous est suspendu à 210 cm au moins du sol. Le 
dessus est au moins à 10cm et au plus à 80 cm du 
plafond. La luminance maximum est de 10 000 cd/m²

albémi




